
Le traitement des réclamations des parties 
prenantes se fait en quatre étapes : 

Réception via divers canaux, analyse pour 
classer et comprendre le problème, résolution 
avec proposition d'une solution et validation, 
puis clôture par une communication officielle 
et suivi si nécessaire. Le tout est documenté 

pour assurer l'amélioration continue des 
processus.


